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La Voie à Suivre s"xc

Hilloula

« Convoques-y le peuple entier, hommes, femmes et 
enfants, ainsi que l’étranger qui est dans tes murs, afin 
qu’ils entendent et s’instruisent, et révèrent l’Éternel, votre 
Dieu et s’appliquent à pratiquer toutes les paroles de cette 
Torah. » (Dévarim 31, 12)

Le Ben Ich ‘Haï écrit : « Il est connu que l’accomplissement 
de la mitsva de la Torah et tous les détails de ses lois ne passe-
ront que par les Sages de la génération, qui rassemblent des 
communautés en public pour leur enseigner la voie à suivre, 
et c’est pourquoi Moché, qu’il repose en paix, a institué pour 
le peuple juif que chaque année, on leur expose les lois de la 
fête à venir : celle de Pessa’h pour Pessa’h, et ainsi de suite. »

Mais le Ben Ich ‘Haï ne s’arrête pas là : « Nos Sages ont dit 
que c’est une mitsva de manger la veille de Kippour, et de mul-
tiplier les repas. Les kabbalistes, de mémoire bénie, écrivent 
qu’il faut manger la quantité de deux jours. Si l’homme y 
parvient, il pourra réparer par cette double consommation 
à la fois ce qui doit être réparé la veille de Kippour et le jour 
de Kippour. Il fera tous ses actes au nom du Ciel, et Hachem, 
qui n’empêche pas le bien pour ceux qui cheminent avec 
sincérité, [l’assistera]. »

Ce passage demande à être approfondi. Il est en effet 
difficile à comprendre, alors que nos Sages n’ont de cesse 
de nous avertir qu’il faut éviter de manger excessivement, 
comme l’écrit le Ramban sur le verset « vous serez saints » 
(Vayikra 19, 2) : le but est de ne pas devenir un bas épicurien 
avec l’aval de la Torah, par exemple en se remplissant la 
panse d’aliments permis. En outre, nous avons reçu l’ordre 
de nous soumettre à cinq mortifications le jour de Kippour, 
afin d’accomplir le commandement « vous mortifierez vos 
êtres » (Vayikra 16, 29). Pourquoi toutes ces mortifications ? 
Le jeûne ne suffisait-il pas ?

La réponse est, me semble-t-il, que tout le monde accom-
plit, certes, les mitsvot, mais la question est comment on les 
accomplit. Car certains font les mitsvot de manière méca-
nique, sans que les mitsvot leur parlent, tandis que d’autres 
les prennent à cœur et les accomplissent autant avec l’esprit 
qu’avec les sentiments. Et comme le dit le ‘Hafets ‘Haïm, 
l’homme doit savoir que les mitsvot divines sont comme 
une médaille que l’on reçoit du roi. Il faut avoir cela à l’esprit 
quand on accomplit les mitsvot et se réjouir à ce moment-
là d’accomplir la volonté d’Hachem. Car si, par exemple, 
l’homme porte les tsistit comme un simple vêtement, et 
non pour la mitsva, il n’a certainement pas le mérite que les 
tsitsit le protègent.

Le jour de Kippour, il nous a été ordonné de nous sou-
mettre à cinq mortifications, et ce, afin de nous sensibiliser 
à pratiquer cette mitsva avec un sentiment véritable, de 
sorte que cette mortification ne soit pas comme une simple 
routine. C’est la raison pour laquelle nos Sages, de mémoire 
bénie, ont promulgué un certain nombre d’interdits, comme 
le fait de se laver, de porter des chaussures, etc., afin que 
nous réfléchissions à la mitsva « vous mortifierez votre être 
» et l’accomplissions de tout cœur et avec une pensée pure.

Nous allons maintenant expliquer pourquoi la Torah a 
ordonné de manger le neuvième jour – et les kabbalistes ont 
ajouté qu’il faut manger l’équivalent de deux jours. Dans son 
ouvrage sur le repentir, le Chaaré Téchouva (quatrième Chaar), 
Rabbénou Yona indique 3 raisons à cela : premièrement, on 

anticipe en quelque sorte le repas de fête que l’on aurait dû 
faire à Yom Kippour, qui est un jour de fête ; deuxièmement, 
afin d’avoir la force de prier le lendemain ; troisièmement, 
pour montrer sa joie à l’approche du jour où l’on va expier ses 
péchés. Le Ari zal écrit que cette consommation abondante 
est une mortification pour l’âme, de même que le jeûne en 
est une pour le corps. Pourtant, cela n’explique pas pourquoi 
nous avons besoin de manger l’équivalent de deux jours – une 
gloutonnerie dont on ne tire pas profit.

On sait bien que le corps ne peut subsister sans nourriture 
ni boisson, et que si l’on ne mange ni ne boit, c’est la consomp-
tion et la mort qui s’ensuivent. Or, le jour du jugement, nous 
nous présentons devant le Créateur, bien vivants, mais nous 
devons faire un examen de conscience pour déterminer si 
nous avons mangé pour satisfaire les désirs de notre penchant 
ou seulement pour maintenir le corps. C’est la raison pour 
laquelle la Torah nous ordonne de multiplier la nourriture tout 
au long du 9 Tichri, afin d’arriver au repas précédant le jeûne 
– la séoudat hamafséket – sans aucun appétit et de se forcer à 
manger. Ce sera alors le moment de se remettre en question 
et de se demander : est-ce que le reste de l’année j’ai mangé 
de cette manière, uniquement pour maintenir mon corps, ou 
bien pour satisfaire mes envies ? C’est une réflexion qui doit 
nous accompagner toute l’année, pour savoir comment et 
pourquoi manger. Ainsi, quand nos Sages nous demandent 
de multiplier nos repas le 9 Tichri, jour dédié à la confession 
et à la prise de bonnes résolutions, cela a une influence sur 
nos repas de toute l’année. Et comme le tranche le Choul’han 
Aroukh (chap. 231), il faut effectivement toujours manger de 
manière désintéressée. S’y exercer la veille de Yom Kippour 
aura certainement un impact sur tout le reste de l’année, 
outre le fait que le contraste entre une alimentation riche 
et abondante et un jeûne total le lendemain rend celui-ci 
plus ardu.

En général, au début de la nuit, l’homme ressent la soif, 
tandis qu’à Cha’harit, ses habitudes, comme son café mati-
nal, lui manquent. Puis, l’après-midi arrivant, il commence 
à ressentir la faim. Pourtant, plus tard, lors de min’ha, il ne 
ressent plus rien et si on lui demandait s’il a faim, il répondrait 
par la négative, et c’est pourquoi la Torah nous a donné cinq 
mortifications. Au départ, celle de ne pas manger ni boire le 
dérange – cela lui permet de sentir, à l’entrée de ce jour saint, 
qu’il est différent de tous les autres et qu’il faut quitter son 
habitude. Ensuite, lorsqu’il s’est accoutumé à la privation de 
nourriture, il y a d’autres mortifications qui lui rappellent la 
spécificité du jour : ne se rincer que la première phalange 
des doigts, le remplacement des chaussures de cuir par des 
chaussures en tissu, etc.

Et s’il s’habitue aussi à cela et ne ressent pas l’importance 
exceptionnelle du jour, le Saint béni soit-Il dit : « Je lui par-
donne par bonté et miséricorde, comme il est écrit : “Car en 
ce jour, il sera fait expiation pour vous purifier de toutes vos 
fautes devant l’Éternel vous vous purifierez.” » Il est certes 
évident que nous devons aspirer à un jugement positif par 
nos mérites et non par bonté, et ressentir à l’accomplissement 
de chaque mitsva qu’elle est comme nouvelle pour nous, la 
réaliser toujours avec abnégation et de toutes ses forces, et 
non pas par habitude.

Puissions-nous avoir le mérite d’accomplir tous nos actes 
au Nom du Ciel, afin de procurer de la satisfaction à notre 
Créateur, Amen !

Pourquoi doit-on manger la veille de Kippour ?

Le 6 Tichri, Rabbi Yaakov Yossef Harofé

Le 7 Tichri, Rabbi Yaakov Antebi

Le 8 Tichri, Rabbi Avner Israël Hatsarfati, 
Av Beth Din de Fez

Le 9 Tichri, Rabbi Its’hak Zeev 
Soloveitchik

Le 10 Tichri, Rabbi David Knafo, Av Beth 
Din de Mogador

Le 11 Tichri, Rabbi Chlomo Bohbot

Le 12 Tichri, Rabbi Yehiel Mi’hel 
de Zwill

Vayélekh
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		  All.	 Fin	 R. Tam

	 Paris 	 19h06	 20h09	 20h56	

	 Lyon	 18h57	 19h59	 20h42

	 Marseille	 18h57	 19h56	 20h38	



DE LA HAFTARA 

« Reviens Israël » (Hochéa 14 ; Mikha 7)
Nous récitons cette haftara le Chabbat situé entre Roch Hachana et Yom Kippour, 

étant donné qu’on y parle du thème de la téchouva et que ces jours sont des jours 
favorables et de repentir.

Celui qui couche par écrit des idées 
inédites de Torah est considéré 

comme ayant apporté des sacrifices
Dans l’intérêt de tous, j’aimerais vous 

confier une anecdote personnelle. 
N’étant pas du tout d’accord avec la 
pensée d’un auteur contemporain, 
j’avais tendance à considérer ses livres 
avec mépris et ne leur accordai pas 
la moindre importance. Si bien que 
lorsqu’il me les offrit en cadeau, je les 
mis directement au rebut (gueniza)…

Un jour, je me heurtai à une grosse 
question sur une sentence de nos Sages, 
et à mon arrivée au beth hamidrach, mes 
yeux se posèrent sur un certain livre. 
Je l’ouvris et découvris, pour ma plus 
grande surprise, que cette question était 
traitée sous mes yeux. Sans regarder 
l’explication proposée par l’auteur, je 
tentai d’y trouver une réponse seul, à la 
grâce de D.ieu. Dès que j’eus terminé de 
mettre au point une explication satisfai-
sante, j’ouvris de nouveau le livre… pour 
découvrir que son auteur avait proposé 
exactement la même !

J’eus alors envie de connaître le nom 
de ce Rav, et voilà qu’en feuilletant 
les pages de garde, je découvris qu’il 
s’agissait de l’érudit dont je n’approu-
vais pas la vision des choses. Aussitôt, 
je ressentis un sentiment d’intense 
affection pour lui, et les idées négatives 
que j’avais jusque-là s’envolèrent ; je me 
mis sans attendre à lui rédiger une lettre 
de bénédiction, où je le louai pour ses 
commentaires remarquables. 

Nous sommes depuis lors devenus de 
proches amis. Il est impressionnant de 

constater comment des commentaires 
inédits consignés dans un ouvrage 
peuvent être à l’origine de sentiments 
positifs entre deux personnes et ac-
croître la paix dans le monde.

Nous sommes à présent en mesure 
de comprendre les paroles du Séfer 
‘Hassidim, selon lequel celui qui couche 
par écrit des idées inédites de Torah est 
considéré comme ayant apporté des 
sacrifices. Car de même que le sacrifice 
permet au fauteur d’expier et que la paix 
est ainsi restituée entre le Saint béni 
soit-Il et le pécheur, celui qui compose 
des commentaires originaux a le mérite 
d’unir les cœurs et d’ajouter amour et 
fraternité entre les hommes.

C’est la raison pour laquelle c’est jus-
tement à notre époque que se sont mul-
tipliés les auteurs publiant leurs idées de 
Torah, car en cette ère prémessianique, 
le mauvais penchant tente d’accroître 
la haine et la concurrence entre les 
hommes. Il y investit l’essentiel de ses 
efforts, visant à semer la haine gratuite 
et à multiplier les dissensions entre 
les différentes couches du peuple. Son 
objectif ultime à travers ces manœuvres 
est d’empêcher la délivrance finale. 
Mais dans Sa miséricorde infinie, D.ieu 
a multiplié dans notre génération les 
érudits qui impriment leurs commen-
taires de Torah. C’est un remède contre 
le mauvais penchant, car ces écrits 
accroissent l’amour, la fraternité, la paix 
et l’amitié entre les hommes, et chaque 
livre publié unit les cœurs et établit un 
pont, un compromis entre les différentes 
opinions des hommes.

Comment le Rav Chlomo Zalman Auerbach 
vivait Yom Kippour ?

Le Rav Chlomo Zalman Auerbach zatsal avait l’habitude de 
souligner l’importance d’apprécier chaque instant de ce grand 
et saint jour. Il répétait également que la raison pour laquelle on 
annule les vœux au début de Yom Kippour, par la récitation du Kol 
Nidré, est de purifier la bouche de la faute des vœux, afin que les 
prières soient agréées.

Dans ses notes, il souligne que « l’essentiel de la prière en ce 
jour saint doit porter sur le domaine spirituel, et c’est ce que 
disent nos Maîtres : “Il délivra – il s’agit de Yom Kippour”. La 
notion de délivrance (yéchoua) apparait surtout, dans la Bible et 
dans les prières, concernant le domaine spirituel, comme dans : 
“Je t’appelle, délivre-moi !” (Téhilim 119, 146) Toutefois, même 
en cela, il ne faut pas se cantonner uniquement à des demandes 
personnelles, mais prier pour l’ensemble de notre peuple et aussi 
sur l’exil de la Présence divine. C’est ce qu’une analyse perspicace 
nous fait déduire du verset “Moché entendit le peuple pleurant 
par familles – et la colère divine s’éveilla fortement.” »

Une bonne heure avant le début de la prière de cha’harit, il 
réveillait son petit-fils qui dormait avec lui pour réciter des Téhi-
lim, en reprenant le verset du livre de Yona : « Lève-toi et appelle 
l’Éternel ton D.ieu », car chaque instant est plus précieux que l’or.

Il disait : « Nombreux sont ceux qui n’ont pas jeûné à Yom Kip-
pour pendant de nombreuses années pour des raisons de santé, 
et qui ont connu une bonne et longue vie. » Il avertit à l’occasion 
un malade à qui le médecin avec demandé de manger de manière 
habituelle à Kippour qu’il lui fallait se plier aux consignes du prati-
cien et ne pas du tout se montrer plus strict. D’ailleurs, depuis son 
plus jeûne âge et jusqu’à ses derniers jours, il avait l’habitude de 
se rendre en personne pendant les jours précédant Kippour chez 
ses proches qui étaient faibles ou malades, afin de leur indiquer 
comment procéder (il prenait même la peine de mesure et de leur 
préparer des récipients d’une taille adaptée s’ils étaient tenus de 
manger ou boire de manière fractionnée). Il s’investissait particu-
lièrement pour encourager chacun à se conformer à l’avis médical, 
par des paroles adaptées à son état d’esprit et à son caractère.

Lorsqu’il percevait que le malade peinait à accepter la décision 
du fait qu’elle soulignait la gravité de son état, il le rassurait en 
disant la phrase précédemment citée, à savoir que beaucoup de 
gens qui n’ont pas jeûné pendant des années pour des raisons 
médicales ont vécu âgés. Lorsqu’il comprenait qu’il s’agissait plus 
d’une difficulté émotionnelle face à l’obligation de manger en 
un jour aussi saint, il encourageait le malade en soulignant que 
la mitsva « et tu vivras par elles » est une mitsva de la Torah, 

également très précieuse et importante.

On rapporta une fois devant lui le fait relaté par un spé-
cialiste célèbre qu’après avoir examiné deux des Guedolim 
avant Yom Kippour, il avait tranché qu’ils ne devaient pas 
jeûner. Le premier d’entre eux éclata en sanglots devant 
ce verdict, tandis que l’autre Rav affirma sereinement : 
« Celui qui a dit de jeûner à Yom Kippour a dit de s’en 
abstenir dans ce cas ! » Et le Rav Auerbach d’ajouter que la 

deuxième réaction correspondait à la juste voie dans la vie.

Paroles de Tsaddikim

CHEMIRAT HALACHONE

GUIDÉS PAR LA ÉMOUNA
Étincelles de émouna et de bita’hon consignées par le Gaon  
et Tsaddik Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita

La miséricorde divine par le mérite de nos ancêtres
Il faut faire attention à ne pas se réjouir de la chute et de l’humiliation des autres, comme il 

est écrit (Michlé 24) : « Quand ton ennemi tombe, ne te réjouis pas, et quand il échoue, que 
ton cœur ne se réjouisse pas de peur qu’Hachem le voit et que cela soit mauvais à Ses yeux. »

Cette faute éveille grandement la rigueur à l’encontre de l’homme, et a le pouvoir de 
détruire véritablement comme la faute de l’idolâtrie. L’homme devra toujours réfléchir au 
fait que d’après ses fautes et manquements, il mériterait lui aussi honte et humiliation, 
mais le Saint béni soit-Il a pitié de lui par le mérite de ses ancêtres.



Garder le sceau de l’émotion pour 
toute l’année

Chaque année, à Yom Kippour, quand arrive 
la prière de min’ha, je suis pris de frissons. Au-
dehors, les ombres s’allongent, et le soleil va 
bientôt se coucher, mais qui sait ce qui a été 
décrété pour nous ? Au moment de néila, il faut 
savoir qu’il y a deux néilot, deux « clôtures » : 
l’une du côté du Saint béni soit-Il, qui scelle le 
jugement de chaque homme, et une, du côté 
de l’homme, qui doit déterminer comment il 
ferme ses comptes à l’issue de la journée – en 
état de chute, ou de progression et de résolu-
tion de se rapprocher du Créateur ?

Roch Hachana doit se ressentir toute l’année, 
et il faut garder à l’esprit la crainte du jugement. 
Comme l’ont dit nos Sages (traité Roch Hachana 
15a), d’après Rabbi Yossi, chaque jour est en 
quelque sorte Roch Hachana puisque l’homme 
est jugé de manière quotidienne, comme il est 
dit : « Pourquoi Lui demander des comptes 
chaque matin, et L’éprouver à chaque instant 
? » (Iyov 7, 18) Nos Sages en déduisent qu’on 
peut prier de nouveau chaque jour pour les 
malades, selon l’opinion de Rabbi Yossi, et les 
Richonim ont tranché que la Halakha suit Rabbi 
Yossi. L’homme doit donc « prendre » la crainte 
du jugement qu’il avait à Roch Hachana, et la 
diviser entre tous les jours de l’année – un peu 
pour chaque jour.

En outre, chaque jour, l’homme doit se 
rappeler le jour de Kippour et prendre garde 
à ne pas trébucher. De même que le jour de 
Roch Hachana, s’il fait une faute et qu’on le 
reprend en lui rappelant de quel jour il s’agit, 
il va aussitôt avoir peur et revenir en arrière, 
il faut toute l’année garder en tête un peu du 
jour de Roch Hachana ou de Yom Kippour, de 
sorte à être dissuadé de fauter.

Nos Sages ont prolongé Yom Kippour en sou-
lignant que même le jour précédent doit être 
un jour de mortification à travers l’alimentation 
abondante. Ainsi, ces deux jours comporteront 
une mesure honorable pour être partagés sur 
l’ensemble de l’année, avec chaque jour la 
quantité nécessaire pour rappeler et se rap-
peler la finalité de l’homme en ce monde – et 
comme l’ont dit nos Sages : « Munissez-vous de 
paroles et revenez vers l’Éternel. »

Qu’est-ce que le Créateur regrette ?
« L’Éternel, ton Dieu, passe Lui-même devant toi. » (Dévarim 31, 3)
Le Or Ha’haïm explique ce verset dans le sens suivant : « L’Éternel, ton 

Dieu, passe lui-même sur vos fautes. »

Le Haré Bessamim rejoint ce commentaire en se basant sur les paroles du 
Midrach sur le verset « Comme Je l’ai fait, Je continuerai à vous porter (…)» 
(Yéchayahou 46, 4) – « J’ai fait le mauvais penchant et Je porterai la faute ». 
Dans le même ordre d’idées, le verset « En ce jour, dit l’Éternel, Je recueil-
lerai [les brebis] boiteuses, Je rassemblerai celles qui étaient pourchassées 
et celles que J’avais traitées avec rigueur» (Mikha 4, 6) est expliqué comme 
l’expression du regret divin d’avoir créé le mauvais penchant.

Cela nous permet également de comprendre l’analyse que proposent 
nos Sages du verset « L’Éternel passa devant lui et proclama (…) » (Chémot 
34, 6) : il nous apprend que le Saint béni soit-Il s’est enveloppé comme un 
ministre-officiant (en ce sens, « il est passé » décrit le passage du ministre 
officiant devant le pupitre). Comme un ministre officiant, c’est-à-dire celui 
qui acquitte la communauté.

Or, la loi est que celui qui n’a pas lui-même une obligation donnée ne peut 
en acquitter le public. Dans ce cas, comment le Saint béni soit-Il peut-Il être 
ministre officiant, porter la faute d’Israël, alors que Lui n’a pas l’obligation 
de faire téchouva ? Il le peut justement du fait que, comme nous l’avons 
expliqué, Il « regrette » – si l’on peut dire – d’avoir créé le mauvais penchant, 
regret qui est l’une des définitions du repentir.

Tel est le sens du verset « L’Éternel, ton D.ieu, passe Lui-même devant toi 
» : Il passe devant le pupitre pour porter la faute des enfants d’Israël.

Le voilement au sein du voilement
« Mais alors même, dérober Je déroberai Ma face (…) » (Dévarim 31, 

18)
Pourquoi le verset emploie-t-il un tel redoublement ?

On rapporte au nom du Baal Chem Tov que parfois, l’homme se sent éloigné 
de D.ieu et fait des efforts pour s’en rapprocher. Mais la situation où le Saint 
béni soit-Il cache à l’homme cette sensation qu’il est loin de D.ieu, si bien 
qu’il se leurre en se croyant tout près, est encore bien pire…

C’est le sens de la répétition « dérober, je déroberai » : le Saint béni soit-Il 
va dissimuler aux yeux du peuple juif même ce voilement, et ils ne seront 
pas conscients de leur éloignement. Une telle punition est bien pire, car 
l’homme ne peut la surmonter, du fait qu’il n’investit pas d’efforts pour se 
rapprocher du Créateur.

Pourquoi le mauvais penchant est-il considéré comme idiot ?
« Car Je connais son penchant » (Dévarim 31, 21)
Le plus sage des tous les hommes qualifie le mauvais penchant de « roi vieux 

et stupide » (Kohélet 4, 13). Comme l’explique le ‘Hafets ‘Haïm, l’intention 
n’est pas de dire que le mauvais penchant lui-même est stupide, puisqu’il a 
la capacité de prendre dans ses filets même le plus sage, et qu’il n’est pas 
d’homme juste sur terre qui fasse le bien sans jamais faillir.

En fait, le mauvais penchant est qualifié d’après son travail. De même 
que la spécialité du cordonnier est de réparer les chaussures, et que le 
couturier confectionne des vêtements, l’essentiel du travail du mauvais 
penchant est de rendre stupides les hommes, et il fait tout pour y parvenir. 
Et en tout état de cause, celui qui est stupide se laisse plus facilement 
entraîner à fauter.

PERLES SUR LA PARACHA

DANS LA SALLE
DU TRÉSOR

Perles de l’étude  
de notre Maître le Gaon et Tsaddik  

Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita 



«Mensongère la grâce et vaine la beauté, la 
femme qui craint D.ieu est digne de louanges»

Dans le Lev Éliahou, l’auteur écrit : 
Le grand Tsadik, Rav de la ville d’Alisk, m’a raconté qu’il 

avait lui-même lu dans les annales de Lissa, ville sous 
l’égide de Rabbi Yaakov, auteur du Nétivot, une histoire 
remarquable concernant la fille de ce Maître – lequel n’était 
déjà plus de ce monde au moment des faits – ainsi que son 
épouse. Mère et fille se firent conduire par un Goy dans une 
certaine ville pour y acheter différents vêtements et articles 
en vue du mariage de cette dernière. Connaissant d’avance 
leurs projets, le Goy les conduisit par ruse à son domicile où, 
avec l’aide d’amis du même acabit, ils les ligotèrent après 
s’être emparés de leur argent, après quoi ils allumèrent le 
four dans l’intention de les y jeter. En attendant, ils avaient 
posé l’importante somme sur la table et débattaient de la 
manière dont ils allaient la partager. Ils étaient encore en 
pleine discussion lorsque la porte de la maison s’ouvrit sur 
un policier allemand. Les brigands prirent leurs jambes à 
leur cou, et le policier libéra les deux femmes, leur rendit 
leur argent et les raccompagna chez elles.

La nuit suivante, le Nétivot apparut en rêve à sa fille pour 
lui dire : « Sache que quand j’ai eu connaissance de votre 
situation, je suis monté très haut pour implorer la Miséri-
corde en votre faveur, mais cela fut sans effet, parce que 
vous aviez transgressé l’interdit de Yi’houd avec ce Goy. Je 
suis allé encore plus haut et j’ai supplié que le mérite de la 
Torah que j’ai diffusée au sein du peuple juif par mes écrits 
du Nétivot Hamichpat vous permette d’en réchapper. C’est 
ainsi que je vous ai sauvées, mais faites donc dorénavant 
attention à l’interdit de Yi’houd (fait pour des hommes 
et des femmes qui n’en ont pas le droit de s’isoler sans 
témoins). »

Tel est le témoignage que fit la fille du Gadol aux membres 
de la communauté locale, témoignage qu’ils décidèrent de 
consigner dans leurs annales, afin qu’ils sachent ce qu’est 
une femme craignant D.ieu : elle méprise les vanités de ce 
monde et mérite d’être louée, conclut le Rav Lopian. Une 
histoire édifiante que le célèbre Maguid de Jérusalem, Rabbi 
Chalom Schwadron zatsal, avait l’habitude de raconter.

L’idéal de la femme vertueuse
« Je me souviens, raconte le Gaon Rabbi Yaakov Hillel 

chelita, que, lorsque j’étais un jeune avrekh, j’étudiais en 

Grandes lignes de la personnalité d’une femme vertueuse de 
notre peuple, à la mémoire de

la Rabbanite Mazal Madeleine Pinto, de mémoire bénie

duo avec un avrekh originaire de France, qui se vouait tota-
lement à l’étude de la Torah.

« Un jour, quand nous nous quittions, je lui dis que j’avais 
l’intention d’acheter quelques articles représentant une 
bonne affaire dans le commerce du quartier. Posant sur moi 
son regard interdit, il me dit : “Ma femme m’a posé pour 
condition, aussitôt après notre mariage, que je ne m’occupe 
jamais des achats et autres tâches du foyer et me consacre 
uniquement à l’étude de la Torah.”

D’ailleurs, on pouvait lire sur son visage que son épouse 
appartenait effectivement à ce type de femmes qui at-
tendent avec joie le retour de leurs maris du Beit hamidrach 
et qui les déchargent totalement du joug de la gestion du 
foyer. Et ce, afin qu’ils s’élèvent dans l’étude de la Torah et 
puissent s’y plonger pleinement. Voilà ce qui définit vérita-
blement la “femme qui craint l’Eternel” qui “seule est digne 
de louanges”. »

Le Rav Hillel poursuit ainsi : « Aussi, est-il important pour 
toute femme de savoir que, outre l’immense récompense 
qu’elle touchera pour l’étude de son mari, elle doit s’efforcer 
de lui donner une bonne sensation, de lui signifier qu’elle 
est heureuse qu’il se rende au Beit hamidrach et s’y attarde, 
et estime ceci au plus haut point. De cette manière, elle 
l’aidera à acquérir la Torah. Cette conduite élogieuse est 
à même de transformer complètement l’approche de son 
mari avec l’étude, tandis que la satisfaction qu’il retirera de 
sa réussite dans ce domaine rejaillira sur elle et sur le reste 
de la famille, telle une lumière bienfaisante. 

« En ce qui me concerne, plus d’une fois où j’ai regagné 
mon foyer après avoir quitté la Yéchiva, ma femme m’a 
encouragé en me disant : “Apparemment, tu as étudié 
aujourd’hui avec une grande assiduité, car j’ai ressenti l’assis-
tance divine tout au long de la journée dans les diverses 
tâches de la maison. Bravo !” »  


